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I. Introduction
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ModelsModels
3.3. Processus dynamique : Processus dynamique : «« bebe creativecreative andand

adaptadapt »»
4.4. MarketMarket standardsstandards
5.5. ModModéélisation : challenge et limiteslisation : challenge et limites
6.6. Commentaires / QuestionsCommentaires / Questions
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II. Quelques aspects juridiques des 
contrats de transfert de technologie 
(point de vue de la start-up)

1.1. Vue dVue d’’ensembleensemble
2.2. CessionCession
3.3. LicenceLicence
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1. Vue d’ensemble

Notion de technologieNotion de technologie

Technologie, connaissance ou informationTechnologie, connaissance ou information
•• Innovations technologiquesInnovations technologiques
•• ProcProcééddéés industrielss industriels
•• SavoirSavoir--faire techniquesfaire techniques
•• Secrets de fabricationSecrets de fabrication
•• Droits de propriDroits de propriééttéé intellectuelle (droits dintellectuelle (droits d’’auteur, brevets, dessins industriels, auteur, brevets, dessins industriels, 

marques, etc.)marques, etc.)

Notion de transfertNotion de transfert

Transfert en vue dTransfert en vue d’’application ou utilisation par autre entitapplication ou utilisation par autre entitéé, domaine ou but, domaine ou but
•• Structures multiples: entitStructures multiples: entitéé juridique autonome (juridique autonome (spinspin--offoff) ou division/unit) ou division/unitéé
•• Formes multiples: cession vs. licenceFormes multiples: cession vs. licence
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2. Cession

•• Contrat par lequel le vendeur, propriContrat par lequel le vendeur, propriéétaire dtaire d’’un droit de propriun droit de propriééttéé
intellectuelle (intellectuelle (IP IP ownerowner –– sellerseller) transf) transfèère ce droit re ce droit àà ll’’acheteur (acheteur (buyerbuyer))

•• VenteVente
•• ElElééments essentielsments essentiels

-- ddéélimitation et limitation et éétendue de ltendue de l’’objet de venteobjet de vente
-- prixprix
-- garantiesgaranties
-- droits de propridroits de propriééttéé intellectuelle intellectuelle 

•• Cas particulier: cession partielle Cas particulier: cession partielle 
•• QuasiQuasi--cession: licence exclusive illimitcession: licence exclusive illimitééee
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3. Contrat de licence (1/3)

•• Contrat par lequel le donneur de licence (Contrat par lequel le donneur de licence (licensorlicensor) autorise le preneur ) autorise le preneur 
de licence (de licence (licenseelicensee) ) àà exploiter un droit de propriexploiter un droit de propriééttéé intellectuelle, intellectuelle, 
dd’’ordinaire contre le versement de redevances (ordinaire contre le versement de redevances (royaltiesroyalties))

•• Pas de dispositions lPas de dispositions léégales spgales spéécifiquescifiques

application analogique de rapplication analogique de rèègles de contrats proches ou similaires gles de contrats proches ou similaires 
(contrat de  bail, contrat de soci(contrat de  bail, contrat de sociééttéé simple, etc.)simple, etc.)
clauses des contrats essentiellesclauses des contrats essentielles
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3. Contrat de licence (2/3)
•• ElElééments essentielsments essentiels

-- DDéélimitation et limitation et éétendue de mise tendue de mise àà dispositiondisposition
•• Licence exclusive (Licence exclusive (exclusiveexclusive licenselicense) vs. licence simple () vs. licence simple (non non 

exclusiveexclusive ou ou sole sole licenselicense); licence ); licence semisemi--exclusiveexclusive
•• DDéétermination des domaines dtermination des domaines d’’application (application (fieldsfields ofof useuse))

-- PrixPrix
•• Redevance (Redevance (royaltiesroyalties) p) péériodique, en espriodique, en espèèces, proportionnelle ces, proportionnelle 

au chiffre dau chiffre d’’affaires ou au nombre daffaires ou au nombre d’’unitunitéés produites vs. s produites vs. 
redevance forfaitaireredevance forfaitaire
(adaptable selon type et d(adaptable selon type et dééveloppement des produits fabriquveloppement des produits fabriquéés s 
sous licence)sous licence)

•• Redevance minimaleRedevance minimale
•• FraisFrais
•• Redevance en nature: participation dans la startRedevance en nature: participation dans la start--up (actions / up (actions / 

options)options)
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3. Contrat de licence (3/3)
-- DurDuréée et fin du contrate et fin du contrat

•• DurDuréée de dééterminterminéée vs. dure vs. duréée inde indééterminterminéée (de (déélai de lai de 
rréésiliation)siliation)

•• Events Events ofof defaultdefault (insolvabilit(insolvabilitéé et faillite, inexet faillite, inexéécution cution 
matmatéérielle du contrat, rielle du contrat, nonnon--productionproduction minimale ou minimale ou nonnon--
commercialisationcommercialisation de produits)de produits)

•• ConsConsééquences de fin du contrat (produits, informations, etc.)quences de fin du contrat (produits, informations, etc.)
! Comportement des parties !! Comportement des parties !

-- Reddition de comptesReddition de comptes
-- Echange dEchange d’’informations entre partiesinformations entre parties
-- GarantiesGaranties
-- Droits de propriDroits de propriééttéé intellectuelleintellectuelle

•• Maintien et extensionMaintien et extension
•• TiersTiers
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III. Contrat de licence : quelques 
aspects pratiques

1.1. Vue dVue d’’ensembleensemble
2.2. Contrat standard Contrat standard –– contrat ncontrat néégocigociéé
3.3. Prise de participation dans startPrise de participation dans start--upup
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1.  Vue d’ensemble

-- Transfert de technologie partiellement modTransfert de technologie partiellement modéélisliséé et et 
structurstructuréé: importance des n: importance des néégociationsgociations
-- Nouveaux modNouveaux modèèles: prise de participation dans les: prise de participation dans 
startstart--upup
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2.  Contrat standard – contrat négocié (1/2)
ClausesClauses
-- DDééfinition et finition et éétendue de mise tendue de mise àà dispositiondisposition
•• Licence exclusive Licence exclusive –– licence simplelicence simple
•• Domaines dDomaines d’’applicationsapplications
-- PrixPrix
•• Redevance (Redevance (royaltiesroyalties) p) péériodique, en riodique, en 

espespèèces, proportionnelle au chiffre ces, proportionnelle au chiffre 
dd’’affaire ou au nombre daffaire ou au nombre d’’unitunitéés produites s produites 
vs. redevance forfaitairevs. redevance forfaitaire

•• Redevance minimaleRedevance minimale
•• FraisFrais
•• Prise de participation dans startPrise de participation dans start--up

NNéégociabilitgociabilitéé
(min 1; max 5)(min 1; max 5)

•• 11--22
•• 22--33

•• 44--55

•• 33
•• 2 (futur) / 4 (pass2 (futur) / 4 (passéé))
•• 44--55up
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2.  Contrat standard – contrat négocié (2/2)

ClausesClauses
-- DurDuréée et fine et fin
•• DurDuréée de dééterminterminéée vs. dure vs. duréée inde indééterminterminééee

•• Events Events ofof defaultdefault

•• ConsConsééquencesquences

-- Reddition de comptesReddition de comptes

-- Echange dEchange d’’informations entre partiesinformations entre parties

-- GarantiesGaranties

-- Droits de propriDroits de propriééttéé intellectuelleintellectuelle
•• Maintien et extensionMaintien et extension
•• Tiers

NNéégociabilitgociabilitéé

•• 44--55

•• 1/31/3--44

•• 33--44

•• 33

•• 44--55

•• 33--44

•• 33

Tiers
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3. Prise de participation dans start-up

-- ProblProbléématiquematique
•• Nouveau modNouveau modèèle : modle : modéélisation vs. empirismelisation vs. empirisme
•• MMéécanismes et structures varicanismes et structures variéés (actions/options)s (actions/options)
•• ValorisationValorisation
•• ConsConsééquencesquences

-- StructureStructure
•• Conditions/mConditions/méécanismescanismes
•• Convention dConvention d’’actionnairesactionnaires

-- droits de vote / contrôledroits de vote / contrôle
-- restrictions au transfert (restrictions au transfert (locklock--upup/transfert /transfert àà socisociééttéé de de 
gestion ou tiers/nantissement, etc.)gestion ou tiers/nantissement, etc.)

-- droit de prdroit de prééemptionemption
-- taketake--alongalong
-- putput optionoption
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IV.  CONCLUSIONS
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